
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le mardi 
4 juillet 2023, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité 
de Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Pascal Houle, conseiller, Raymonde Côté, 
conseillère; Pierre Côté, conseiller, formant quorum sous la présidence du mairesse 
Luce Daneau. 
 
Sont absents : Chantal Giroux, conseillère et Michael Côté, conseiller. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
La mairesse constate le quorum à 20 h 30 et déclare la séance ouverte. 

  
2023-07-242 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par 
la conseillère Raymonde Côté : 

. d’ajouter les sujets suivants à l’item 19 « varia » et de consentir à la prise de 
décision malgré l’absence de remise de la documentation 72 heures à l’avance de 
certains points :  

1. demande d’autorisation à des fins autres qu’agricole – Ébénisterie L.G. 
Martel Inc.  

2. déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil 
3. comptes bancaires – autorisation de signature 
4. maires suppléants 
5. demande d’autorisation d’aliénation d’un lot – R. Guilbeault Construction inc 
6. élection partielle du 18 juin 2023 – candidats – liste des donateurs et rapport 

de dépenses 
7. Fédération Québécoise des Municipalités – congrès 2023 
8. terrain de volleyball – terrain de la relève 

. de renommer l’item 9 « fondation du Cégep de Drummondville – bourses 
étudiantes – volet municipalité édition 2023 » 

. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
 

1. ouverture de la séance 

2. adoption de l’ordre du jour 

 
Administration 

3. adoption des procès-verbaux 

4. suivis des dernières séances  

5. dépenses autorisées 

6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à 

recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le 

conseil, rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés, 

factures à payer   



7. rapports des différents comités 

8. amendements et rapport budgétaires 

9. Fondation du Cégep de Drummondville – bourses étudiantes – volet municipalité 

édition 2023 

10. élus – formation le comportement éthique 

11. solde disponible des règlements numéro 2020-05-929 et 2021-05-945 – 

affectation en réduction de la dette 

 
Sécurité publique 

 
Transport 

12. programme d'aide à la voirie locale – volet entretien du réseau local – utilisation 

de l'aide financière pour l'année 2022 

13. réfection de la rue Bédard – adjudication du contrat 

14. travaux de pavage d'entrées privées – 9e rang – adjudication du contrat 

15. transport adapté – demande d'aide financière 2023 au ministère des Transports 

 
Hygiène du milieu 

16. rénovation du poste de pompage d'eau usées – Skiroule – adjudication du 

contrat 

17. adoption du Règlement numéro 2023-07-975 décrétant des travaux de réfection 

du poste de pompage ainsi qu'un emprunt pour en payer le coût 

 

Santé et bien-être 

 

Aménagement, urbanisme et développement 

18. adoption du Règlement numéro 2023-07-976 régissant la démolition 

d'immeubles 

 
Loisirs et culture 

 

Autres 

19. varia 

1. demande d’autorisation à des fins autres qu’agricole – Ébénisterie L.G. 
Martel Inc.  

2. déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil 
3. comptes bancaires – autorisation de signature 
4. maires suppléants 
5. demande d’autorisation d’aliénation d’un lot – R. Guilbeault Construction 

Inc. 
6. élection partielle du 18 juin 2023 – candidats – liste des donateurs et rapport 

de dépenses 
7. Fédération Québécoise des Municipalités – congrès 2023 
8. terrain de volleyball – terrain de la relève 

20. correspondances 

21. période de questions 

22. levée de l’assemblée 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

 

ADMINISTRATION 



2023-07-243 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
Les élus ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 
5 juin 2023, il est proposé par le conseiller Guy Leroux d’approuver le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 5 juin 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents. 
 
4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 

2023-07-244 5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, la directrice générale et greffière-trésorière fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 12 666.51 $ en vertu du 
Règlement numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi 
budgétaire ainsi que celles autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste 
a été remise à chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 

2023-07-245 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 
ET/OU PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, 
RÉMUNÉRATION ET FRAIS DE DÉPLACEMENT VERSÉS, REPAS 
REMBOURSÉS, FACTURES À PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevés des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 22 juin 2023 ainsi que le relevé des 
opérations des comptes bancaires pour la période du 27 mai au 22 juin 2023 ont été 
remis à chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 27 mai au 29 juin 2023  231 411.25 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 26 juin 2023 1 392 385.75 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du 
Règlement numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi 
budgétaires ainsi que ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme 
de 149 480.05 $. Une copie de la liste a été remise à chaque membre du conseil et 
aux gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er au 30 juin 2023 67 773.03 $ 
Frais de déplacement versés et de repas remboursés  
du 1er au 30 juin 2023 2 619.27 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 354 395.13 $ a été remise à 
chaque membre du conseil et aux gens présents. 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté d’approuver la liste des factures à 
payer et d'en autoriser le paiement. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
Aucun rapport. 
 



2023-07-246 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 
Année 2022 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté d'adopter la liste de contrôle des 
amendements budgétaires de l'année 2022 portant le numéro d'écriture 
 202200216 ainsi que le rapport intitulé « État des activités financières » montrant 
les revenus et les dépenses au 31 décembre ainsi que les prévisions révisées de 
l’année 2022 montrant un surplus de 519 194.59 $ avant la vérification comptable. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
Année 2023 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté d'adopter la liste de contrôle des 
amendements budgétaires de l'année 2023 portant les numéros 
d'écritures 202300051 et 202300054 ainsi que le rapport intitulé « État des activités 
financières » montrant les revenus et les dépenses au 30 juin 2023 ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2023 montrant un surplus de 4 368.36 $. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-247 9. FONDATION DU CÉGEP DE DRUMMONDVILLE – BOURSES 
ÉTUDIANTES – VOLET MUNICIPALITÉ ÉDITION 2023 

Attendu que la Municipalité désire reconduire son implication dans la Fondation du 
Cégep de Drummond et participer à la réussite des élèves de son territoire; 
Attendu que la demande reçue respecte la politique sur l’aide pouvant être accordée 
par la Municipalité; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté : 
. d’autoriser l’émission d’un déboursé au montant de 500 $ pour deux bourses de 

250 $ chacune à l’ordre de la Fondation du Cégep de Drummondville comme 
participation de la Municipalité à la soirée de remise des bourses des municipalités 
2023 pour récompenser les efforts et reconnaître la réussite et la persévérance de 
deux étudiants ou étudiantes de notre municipalité et pour contribuer à l’essor de 
la relève; 

. d’amender le poste budgétaire 0219000970 d’une somme de 500 $ en prenant les 
deniers nécessaires du surplus prévu de l’année en cours. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-248 10. ÉLUS – FORMATION LE COMPORTEMENT ÉTHIQUE 
Attendu que la formation en éthique a été rendue obligatoire après chaque élection 
générale et partielle par le projet de Loi 49; 
Attendu que la formation se tiendra au Centre communautaire; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté :  
. d’organiser la formation sur le comportement en éthique offerte par la Fédération 

Québécoise des Municipalités et d’inviter les élus de la Municipalité de l’Avenir à y 
participer; 

. d’inscrire les nouveaux élus de notre municipalité, ainsi que les anciens qui 
désirent resuivre cette formation, à cette formation sur le comportement éthique 
qui se donnera en août 2023 au coût de 2 500 $ taxes en sus; 

. d’amender le poste budgétaire 0211000454 d’une somme de 1 096 $ en prenant 
les deniers nécessaires du surplus prévu de l’année en cours. 

. de facturer les frais d’inscription des élus de la Municipalité de L’Avenir qui auront 
participé à cette formation. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-249 11. SOLDE DISPONIBLE DES RÈGLEMENTS NUMÉRO 2020-05-929 ET  
2021-05-945 – AFFECTATION EN RÉDUCTION DE LA DETTE 



Considérant que le financement à long terme des règlements numéro 
2020-05-929 et 2021-05-945 a eu lieu le 30 mars 2022; 
Considérant qu’il y a un solde disponible au règlement numéro 2020-05-929 modifié 
par le règlement numéro 2020-12-940 intitulé « Règlement décrétant des travaux 
pour l’aménagement de sentiers cyclopédestres au Parc des Générations et un 
emprunt pour en payer le coût » au montant de 10 927.20 $; 
Considérant qu’il y a un solde disponible au règlement numéro 2021-05-949 intitulé 
« Règlement décrétant des travaux pour le réaménagement des stationnements 
scolaires des rues Saint-Jean et Lupien et un emprunt pour en payer le coût » au 
montant de 4 864.35 $; 
Considérant que l’article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux permet 
d’utiliser un solde disponible pour la réduction du solde de l’emprunt des règlements; 
Pour ses motifs, Il est proposé par le conseiller Guy Leroux d’utiliser les soldes 
disponibles afin de réduire les soldes des emprunts lors de leur refinancement le 
30 mars 2027. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

TRANSPORT 
 

2023-07-250 12.  PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN DU 
RÉSEAU LOCAL – UTILISATION DE L’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ANNÉE 
2022 

Attendu que le ministère des Transports a versé à la Municipalité une aide financière 
de 120 582 $ dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – volet entretien 
du réseau local pour l’année 2022; 
Attendu que l’aide financière versée à la Municipalité vise l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts situés sur ces 
routes dont les municipalités sont responsables; 
En conséquence, Il est proposé par Pascal Houle que la Municipalité de Wickham 
informe le ministère des Transports de l’utilisation de l’aide financière pour l’année 
2022 conformément aux objectifs du Programme d’aide à la voirie locale - volet 
entretien du réseau local. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-251 13. RÉFECTION DE LA RUE BÉDARD – ADJUDICATION DU CONTRAT 
Attendu le sommaire décisionnel de WSP du 19 juin 2023 suite à l’appel d’offres; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté : 
. d’adjuger le contrat pour les travaux de réfection de la rue Bédard à R. Guilbault 

Construction inc. pour le prix de 332 776.60 $ taxes incluses; 
. que la demande de soumission, la soumission de R. Guilbault inc. et la présente 

résolution soient le contrat liant la Municipalité et R. Guilbault inc. 
. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d'emprunt numéro  

2023-02-969. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-252 14. TRAVAUX DE PAVAGE D’ENTRÉES PRIVÉES – 9E RANG – 
ADJUDICATION DU CONTRAT 

Attendu le sommaire décisionnel de la Fédération Québécois des Municipalités du 
29 juin 2023 suite à la demande de prix; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté : 
. d’adjuger le contrat pour les travaux de pavage d’entrées privées dans le 

9e rang à Pavage Veilleux (1990) inc. pour le prix de 19 844.69 $ taxes incluses; 
 



. que la demande de prix, le prix de Pavage Veilleux (1990) inc. et la présente 
résolution soient le contrat liant la Municipalité et Pavage Veilleux (1990) inc.; 

. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d'emprunt numéro  
2021-06-947. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-253 15. TRANSPORT ADAPTÉ – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 2023 AU 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS  

Attendu que la Municipalité de Wickham a entrepris en novembre 2005 le processus 
pour mettre en place un service de transport adapté pour les personnes 
handicapées ayant droit; 
Attendu que par les articles 48.39 et suivants de la Loi sur les Transports, la 
Municipalité de Wickham n’a comme obligation que d’assurer aux personnes 
handicapées l’accès, sur son territoire, à des moyens de transport adaptés à leurs 
besoins; 
Attendu que chaque personne handicapée ayant droit a fourni les informations quant 
à l’évaluation de ses besoins de déplacements; 
Attendu que le Programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux 
personnes handicapées contient un volet souple permettant aux municipalités de 
moins de 10 000 habitants non desservis par le transport adapté d’offrir, sur une 
base volontaire, un service de transport adapté sur leurs territoires; 
Attendu que la Municipalité de Wickham désire présenter pour 2023 une demande 
d’aide au ministère des Transports dans le cadre du Programme d’aide 
gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté : 
. d’offrir, rétroactivement au 1er janvier 2023, un service de transport adapté dans le 

cadre du volet souple des modalités d’application du nouveau Programme d’aide 
gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées; 

. d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à signer pour et au nom de 
la Municipalité de Wickham tous les documents nécessaires à la demande d’aide 
financière dans le cadre du volet souple des modalités d’application du Programme 
de subvention au transport adapté; 

. que le coût unitaire maximal par déplacement soit fixé à 17 $; 

. d’aviser les personnes handicapées ayant droit au transport adapté que la 
Municipalité s’engage à défrayer un maximum de 140 déplacements par usager 
par année civile et que la contribution municipale sera établie de façon à couvrir 
20 % des coûts prévus admissibles, ce qui correspond à un maximum de 
3.40 $ par déplacement pour l'année 2023; 

. que la participation financière de la personne handicapée ayant droit est fixée à 
15 % par déplacement soit un montant de 2.55 $ par déplacement; 

. que la subvention directe à la personne handicapée ayant droit est le mode 
d’organisation retenu par la Municipalité; 

. que la Municipalité effectuera le paiement de la subvention 2 fois par année, soit 
sur réception de la lettre du ministère accordant la subvention pour la période du 
1er janvier au 30 juin, et en février de l’année suivante pour la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2023, suite à la résolution du conseil autorisant le paiement, le 
versement de la subvention directe étant conditionnel à la réception du rapport 
confirmant les déplacements réels effectués; 

. que la participation financière de la Municipalité est conditionnelle à la subvention 
du ministère des Transports; 

. d’aviser les personnes handicapées ayant droit : 
➢ que l'argent versé doit servir exclusivement aux déplacements prévus dans le 

plan d'intervention et approuvés par la Municipalité;  



➢ que les déplacements approuvés ne doivent pas être subventionnés par 
d'autres programmes de compensation (CNESST, SAAQ, Régie régionale, 
etc.); 

➢ que la Municipalité se réserve le droit de reconsidérer les demandes des 
usagers chaque année. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2023-07-254 16. RÉNOVATION DU POSTE DE POMPAGE D’EAUX USÉES SKIROULE – 
ADJUDICATION DU CONTRAT 

Attendu le sommaire décisionnel d’EXP du 27 juin 2023 suite à l’appel d’offres; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux :  
. d’adjuger le contrat pour les travaux de rénovation du poste de pompage d’eaux 

usées Skiroule à Groupe Québéco Inc. pour le prix de 431 578.21 $ taxes incluses, 
le tout, conditionnel à l’approbation du règlement d’emprunt numéro  
2023-07-975 par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 

. que la demande de soumission, la soumission de Groupe Québéco Inc. et la 
présente résolution soient le contrat liant la Municipalité et Groupe Québéco Inc. 

. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d'emprunt numéro  
2023-07-975 à être approuvé. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-255 17.  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-07-975 DÉCRÉTANT DES 
TRAVAUX DE RÉFECTION DU POSTE DE POMPAGE AINSI QU’UN 
EMPRUNT POUR EN PAYER LE COÛT 

Attendu que la Municipalité est notamment régie par les dispositions de la Loi sur la 
Fiscalité municipale et du Code municipal du Québec; 
Attendu que la Municipalité entend procéder à des travaux de réfection du poste de 
pompage de la rue Skiroule dans le cadre du Programme de la taxe sur l'essence et 
de la contribution du Québec (TECQ); 
Attendu qu'en date des présentes, la contribution gouvernementale n'est pas 
approuvée et que la Municipalité n’a pas les fonds requis pour payer les travaux 
décrétés par le présent règlement; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 5 juin 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
2 juin 2023; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
29 juin 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté que le Règlement numéro 
2023-07-975, intitulé « Règlement décrétant des travaux de réfection du poste de 
pompage ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût », Règlement dont le texte est 
annexé à la présente résolution, soit et est adopté. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents. 
 
 
 
 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-07-975 
 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 
DU POSTE DE POMPAGE AINSI QU’UN EMPRUNT POUR EN 

PAYER LE COÛT 
 
Attendu que la Municipalité est notamment régie par les dispositions de la Loi sur la 
Fiscalité municipale et du Code municipal du Québec; 
Attendu que la Municipalité entend procéder à des travaux de réfection du poste de 
pompage de la rue Skiroule dans le cadre du Programme de la taxe sur l'essence et 
de la contribution du Québec (TECQ); 
Attendu qu'en date des présentes, la contribution gouvernementale n'est pas 
approuvée et que la Municipalité n’a pas les fonds requis pour payer les travaux 
décrétés par le présent règlement; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 5 juin 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
2 juin 2023; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
29 juin 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
Article 1  Préambule  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 

Article 2 Objet  
 

Le conseil est autorisé à faire exécuter des travaux de réfection du poste de 
pompage de la rue Skiroule.  
 

Ces travaux de réfection sont évalués à 502 400 $, incluant les frais, les taxes et les 
imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par les Services EXP inc. 
en date du 8 mai 2023, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme 
annexe « A ». 
 
 
Article 3 Dépenses autorisées 
 
Aux fins des dépenses décrites à l’article 2 du présent règlement, le conseil décrète 
une dépense n’excédant pas 502 400 $. 
 
 



Article 4 Emprunt 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent règlement, le conseil décrète 
un emprunt de 502 400 $, sur une période de 10 ans. 
 
 
Article 5  Remboursement de l’emprunt 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposée et 
il sera prélevée, chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d’après la valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
Article 6 Contribution ou subvention 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 
contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service 
de la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
Article 7 Affectation  
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
 
Article 8 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
Luce Daneau Catherine Pepin 
Mairesse Directrice générale et greffière-trésorière  
 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
  



2023-07-256 18.  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-07-976 RÉGISSANT LA 
DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

Attendu qu’en vertu des articles 148.0.2 et suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), une municipalité doit adopter un règlement sur la 
démolition d’immeubles; 
Attendu qu’un règlement sur la démolition d’immeubles peut s’avérer utile à la 
règlementation d’urbanisme, notamment pour la protection du patrimoine bâti et la 
réutilisation du sol dégagé; 
Attendu que la Municipalité souhaite permettre aux citoyens d’être entendus 
concernant les demandes de démolition portant atteinte au patrimoine bâti de la 
Municipalité; 
Attendu que la Municipalité juge à propos d’encadrer certains projets de démolition 
d’immeubles sur son territoire; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du 5 juin 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
2 juin 2022; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 29 juin 2023; 
Attendu l’assemblée publique de consultation tenue le 4 juillet 2023 à 19 h 45; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
projet de Règlement et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté que le Règlement numéro 
2023-07-976, intitulé « Règlement régissant la démolition d’immeubles », Règlement 
dont le texte est annexé à la présente résolution, soit et est adopté. 
 

Le projet de règlement annexé fait partie intégrante de la présente résolution comme 
si ici reproduit au long. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 

AUTRES 
 

2023-07-257 19. VARIA 
 1. DEMANDE D’AUTORISATION À DES FINS AUTRES QU’AGRICOLES – 

ÉBÉNISTERIE L.G. MARTEL INC.  
Attendu que le demandeur et le propriétaire est M. Ghyslain Martel; 
Attendu que le lot visé par la demande correspond au lot 5 773 939 situé dans la 
zone agroforestière; 
Attendu que le demandeur s’adresse à la Commission de Protection du Territoire 
Agricole du Québec pour obtenir une aliénation ainsi qu’une autorisation d’utilisation 
à une fin autre qu’agricole pour l’agrandissement de l’ébénisterie déjà construite sur 
le lot voisin 5 773 920; 
Attendu que le règlement de zonage autorise l’usage d’ébénisterie dans la zone  
AF-65, soit la zone des deux lots concernés par cette demande; 
Attendu que sur le territoire de la municipalité aucun autre terrain n’est disponible 
et/ou ne s’y prête pour ce genre d’usage; 
Attendu qu'il n’y a pas de distances séparatrices nécessaires pour ce type de 
demande; 
Attendu que la demande respecte les critères prescrits à l’article 62 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles;  
 



Il est proposé par Pascal Houle de recommander le présent dossier à la Commission 
de Protection du Territoire Agricole du Québec. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents. 
 

2023-07-258 19. VARIA 
2. DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU 

CONSEIL 
La mairesse Luce Daneau et le conseiller Pascal Houle ont déposé leur déclaration 
des intérêts pécuniaires des membres du conseil suite à leur assermentation et le 
conseiller Michael Côté en a déposé une nouvelle vu son changement d’emploi.  
 

2023-07-259 19. VARIA   
 3. COMPTES BANCAIRES – AUTORISATION DE SIGNATURE 

Attendu les élections du 18 juin 2023; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté : 
. que la mairesse, Luce Daneau et la directrice générale et greffière-trésorière 

Catherine Pepin ou, en cas d'absence de la directrice générale et 
greffière-trésorière, la directrice générale et greffière-trésorière adjointe Sonya 
Turcotte ou, en cas d'absence du maire, tous à titre de maire suppléant à tour de 
rôle, les conseillers Guy Leroux, Chantal Giroux, Pascal Houle, Michael Côté, 
Raymonde Côté et Pierre Côté soient les représentants de la Municipalité à l’égard 
de tout compte que la Municipalité détient ou détiendra à la caisse. Ces 
représentants exerceront tous les pouvoirs relatifs à la gestion de la Municipalité 
et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, notamment les pouvoirs 
suivants, au nom de la Municipalité : 

• émettre, accepter, endosser, négocier ou escompter tout chèque, billet à ordre, 
lettre de charge ou autre effet négociable; 

• signer et approuver tout retrait, document ou pièce justificative; 

• demander l’ouverture par la caisse de tout folio utile pour la bonne marche des 
opérations de la municipalité; 

• signer tout document ou toute convention utiles pour la bonne marche des 
opérations de la municipalité; 

. que Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière ou Sonya Turcotte, 
directrice générale et greffière-trésorière adjointe, exerceront seules les pouvoirs 
suivants, au nom de la municipalité : 

• faire tout dépôt, y compris le dépôt de tout effet négociable; 

• concilier tout compte relatif aux opérations de la municipalité; 
. que tous les autres pouvoirs des représentants doivent être exercés sous la 

signature de deux d’entre eux, étant entendu que la signature de la directrice 
générale et greffière-trésorière ou de la directrice générale et greffière-trésorière 
adjointe doit toujours apparaître; 

. que si l’un des représentants adopte l’usage d’un timbre de signature, la 
Municipalité reconnaît toute signature ainsi faite comme constituant une signature 
suffisante et sera liée par celle-ci comme si elle avait été écrite, soit par ce 
représentant, soit avec son autorisation, peu importe qu’elle ait été effectuée sans 
autorisation, ou de toute autre manière. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
 
 
 
 
 



2023-07-260 19. VARIA   
 4. MAIRES SUPPLÉANTS 

Il est proposé par le conseiller Pierre Côté de nommer à tour de rôle par poste le 
conseiller Guy Leroux, la conseillère Chantal Giroux, le conseiller Michael Côté, le 
conseiller Pascal Houle, la conseillère Raymonde Côté et le conseiller Pierre Côté 
pour agir comme maire suppléant pour des termes de 2 mois chacun à partir du mois 
de juillet 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-261 19. VARIA 
 5. DEMANDE D’AUTORISATION D’ALIÉNATION D’UN LOT –  

R. GUILBEAULT CONSTRUCTION INC 
Attendu que le lot visé par la demande correspond à une partie du lot 
5 773 364 situé dans la zone agroforestière; 
Attendu que le demandeur s’adresse à la Commission de Protection du Territoire 
Agricole du Québec pour obtenir une aliénation d’une partie du lot 5 773 364; 
Attendu que la demande de lotissement respecte le règlement de lotissement de la 
Municipalité de Wickham; 
Attendu que cette demande n’a pas d’impact sur l’usage agricole des deux lots 
concernés par cette demande; 
Attendu que la demande respecte tous les critères de l’article 1 du Règlement sur 
l’autorisation d’aliénation ou d’utilisation sans l’autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec, à l’exception du fait que la 
demanderesse, bien qu’elle exploite une production sylvicole sur son lot, n’est pas 
en mesure de se qualifier de producteur au sens du Règlement;  
Il est proposé par Pascal Houle de recommander le présent dossier à la Commission 
de Protection du Territoire Agricole du Québec. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents. 
 

2023-07-262 19. VARIA 
 6. ÉLECTION PARTIELLE DU 18 JUIN 2023 – CANDIDATS – LISTE DES 

DONATEURS ET RAPPORT DE DÉPENSES 
Jean-Philippe L’Étoile, Bertrand Massé, Pascal Houle et Luce Daneau ont déposé 
leur liste de donateurs et leur rapport de dépenses conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 
 

2023-07-263 19. VARIA 
 7. FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS – CONGRÈS 2023 

Attendu que cette dépense est prévue au budget 2023; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux : 
. d’inscrire la mairesse Luce Daneau et le conseiller Michael Côté au congrès de la 

Fédération Québécoise des Municipalités qui se tiendra du 28 au 30 septembre 
2023 au Centre des congrès de Québec et d’autoriser un déboursé au montant de 
2 100 $ plus taxes à la Fédération Québécoise des Municipalités en paiement des 
frais d’inscription et de repas; 

. de rembourser, sur la présentation de pièces justificatives, les frais de déplacement 
et les autres frais réellement supportés.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2023-07-264 19. VARIA 
 8. TERRAINS DE VOLLEYBALL – TERRAIN DE LA RELÈVE 

Attendu la demande reçue concernant l'aménagement d'un troisième terrain de 
volleyball de plage pour la relève au Parc des Générations; 
Attendu que cette dépense n'est pas prévue au budget 2023; 
Attendu que certaines entreprises ont manifesté leur désir de financer une partie du 



projet par le biais de commandites; 
Attendu qu’il est nécessaire d’évaluer certains aspects du projet, entre autres, 
l’égouttement et les pentes; 
Il est proposé par le conseiller Pascal Houle :  
. d'autoriser l'aménagement d’un troisième terrain de volleyball de plage, non 

éclairé, ainsi que l'achat des équipements et matériaux nécessaires à condition 
que tous les frais supplémentaires soient assumés par les commanditaires. 

Adoptée à la majorité des conseillers présents. 
 
20. CORRESPONDANCES 
La liste de la correspondance reçue pour la période du 1er au 30 juin 2023 a été 
remise à chaque membre du conseil.  
 
21. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions sont posées. 
 

2023-07-265 22. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, Il est proposé par le conseiller Guy 
Leroux que la présente séance soit levée à 10 h 05. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents. 
 
 
 
Luce Daneau Catherine Pepin 
Mairesse Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
Je, Luce Daneau, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
Luce Daneau 
Mairesse 


